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Remboursement de frais - sans contrats de
travail

Par Eruhur92, le 11/11/2011 à 18:41

Bonjour,rnrnJe me permets de vous contacter au sujet d'une demande juridique.rnrnUn
employeur irlandais (également implanté en France) m'a fait une proposition de poste pour
travailler chez eux à Dublin. Ils m'ont offert le billet aller ainsi qu'une semaine dans un bed and
breakfast.rnrnAucun contrat de travail n'a été signé, je ne possède qu'un mail me disant qu'on
m'offrait le logement et le billet d'avion.rnrnJ'ai reçu un mail de promesse d'embauche et de
mon côté, j'ai répondu favorablement en disant que l'opportunité m'intéressait.rnrnAprès deux
jours sur place, je réalise que les missions qui m'ont été proposées se sont révélées
radicalement différentes des tâches réelles. Je décide donc de retourner en France. Toujours
aucun contrat de travail n'a été signé.rnrnLorsque j'ai évoqué mon départ au cabinet, ce
dernier a évoqué la possibilité que je rembourse les frais engagés.rnrnQu'en est-il vraiment
juridiquement, sachant que je n'ai signé aucun contrat à aucun moment ?rnrnMerci par avance
de l'attention que vous porterez à ma demande.rnrnCordialement,

Par pat76, le 12/11/2011 à 17:36

BonjourrnrnLe mail de promesse d'embauche peut faire office de contrat selon la législation du
travail en France. rnrnPromesse d'embauche que vous avez acceptée.rnrnVous aviez
commencé à travailler?rnrnVous dépendrez de la législation irlandaise du travail, en cas de
litige.



Par Eruhur92, le 12/11/2011 à 19:47

Bonsoir,rnrnMerci pour votre réponse.rnrnJ'ai en effet travaillé deux jours. Néanmoins, le mail
de promesse d'embauche ne mentionne pas la prise en charge du logement ou du billet
d'avion. Il s'agit d'un mail annexe.rnrnQui plus est, j'aurai logiquement été en période d'essai
pour 6 mois, je ne sais pas si ça change quelque chose.

Par pat76, le 13/11/2011 à 16:30

BonjourrnrnL'employeur vous a payé les deux jours de travail?rnrnIl était bien indiqué dans le
mail que l'employeur prenait en charge les frais de voyage et d'hébergement et qu'e vous
n'aviez pas d'obligation à respecter un délai avant de rompre le contrat pendant la période
d'essai?rnrnIl vous faudra prendre connaissance de la législation de travail irlandaise.

Par Eruhur92, le 13/11/2011 à 17:26

Bonsoir,rnrnNon, l'employeur ne m'a pas payé mes deux jours de travail (étant donné la
situation, je ne compte de toute façon pas les réclamer).rnrnDans le mail qu'ils m'ont envoyé,
j'ai simplement les informations sur la date de début du contrat et le salaire. Rien n'indique le
délai que je dois respecter avant de rompre le contrat. Même chose pour le mail qui évoque
ma prise en charge (avion et logement) : aucune condition n'est signalée.rnrnAprès
vérification, selon le droit Irlandais, le travailleur doit respecter une semaine de préavis
uniquement s'il a travaillé plus de 13 semaines pour l'employeur.rnrnUne fois encore, merci
pour votre réponse.
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